DROIT de REPONSE à l’article paru dans le magazine PIGEON RIT 

des ETS NATURAL, numéro 10 du 18 juillet 2007

« Trois cygnes emprisonnent des millions de pigeons »

Savez-vous pourquoi PIGEON RIT ?

Faisons un peu de fiction et supposons…

Le canard mort trouvé à proximité de l’étang de « la belle promenade » dans la Province de ANVERS(Province belge), le 8 juillet 2007, était bien porteur du virus hautement pathogène H5N1. 

Conséquence : toutes les courses de pigeons sont interdites en Belgique, en application de la réglementation officielle, à savoir que  l’AFSCA (l’équivalent de l’AFSSA Française), dans son tableau de gestion de crise de grippe aviaire, approuvé par le Ministère en date du 20 février 2006, interdit les concours de pigeons voyageurs et rassemblements si un cas de grippe aviaire  se déclarait en Belgique. Des millions de braves pigeons et des centaines d’amateurs belges, tout aussi innocents, sont ainsi privés de leur plaisir estival alors que tous ces désagréments auraient pu être évités parce que l’on savait.

En effet, il paraît que La Rédaction de PIGEON RIT tenait cette information mais qu’elle n’a pas trouvé utile d’informer ses lecteurs  estimant que la grippe aviaire appartenait au passé. 

Comment peut-on ainsi décevoir les attentes de milliers de colombophiles Belges candides ? 

Plus jamais cela !
Plus jamais cela !
Mais, laissons là la fiction, et revenons à la réalité .…

Effectivement, ces trois cygnes français morts du virus H5N1 ont emprisonné des millions de pigeons français et frustré des milliers de colombophiles français car il faut savoir que ce sont seulement les colombophiles français et les pigeons voyageurs français qui ont été privés de deux concours à cause de ces trois pauvres cygnes.

Les trois malheureux cygnes mosellans n’ont pas emprisonné les pigeons belges, ni privé de concours les colombophiles belges puisque ces derniers ont continué sur d’autres directions. 
L’annonce de ces cygnes, retrouvés morts du virus H5N1, ne laissaient présager rien de bon, ils étaient même des oiseaux de mauvais augure puisque deux de leurs congénères viennent de trépasser en ce jour du 29 juillet 2007, foudroyés lamentablement par le même virus.

Ce magnifique département de la Moselle est peuplé de 254 colombophiles amoureux de leurs pigeons, avides de compétitions colombophiles et heureux de se retrouver dans des confrontations internationales avec nos amis Belges, Hollandais, Allemands, Luxembourgeois etc…Le Comité de rédaction de PIGEON RIT semble oublier que ces colombophiles existent ou, pire, considère qu’ils sont des sous-colombophiles, sans grand intérêt.

Les « cygnes » du département de la Moselle sont bien connus de tous les pigeons belges, allemands et Luxembourgeois, lâchés le long de la Vallée du Rhône, puisqu’ils sont obligés de survoler ce merveilleux département pour rejoindre leurs pénates. 

C’est depuis le 12 septembre 2006, et non pas le 5 février 2007, que nous savons que, s’il y avait un cas de grippe aviaire en France, les concours seraient stoppés, comme en Belgique d’ailleurs et dans la plupart des pays européens, sauf  l’Allemagne.

En effet, l’Agence Française de Sécurité des Aliments (AFSSA) a publié un avis le 12 septembre 2006 ainsi qu’un plan de gestion de l’éventuel futur cas de grippe Aviaire. Force est de constater que toutes nos interventions, y compris celles de nos élus politiques, députés et sénateurs, et celles de notre Comité Scientifique en la personne du Docteur Christophe Arnoult durant le printemps et l’été 2006 n’ont pas suffi pour convaincre le Comité Scientifique de l’AFFSA. 

Le courrier du 18 octobre 2006 du Docteur Christophe Arnoult à l’AFSSA n’a rien pu changer à l’avis émis le 12 septembre 2006. La réponse de l’AFSSA du 6 novembre 2006 est une fin de non recevoir. Les arrêtés Ministériels reprennent scrupuleusement les avis de l’AFSSA.

La rédaction de PIGEON RIT ne pouvait pas ignorer la situation. En effet, le Docteur Christophe Arnoult a annoncé lors de la réunion du Comité Scientifique de la Fédération Colombophile Internationale (FCI) à Ostende en janvier 2007….en présence de Monsieur Joseph De Scheemaecker, patron des Ets Natural et de PIGEON RIT que, s’il y avait un cas de grippe aviaire en France, les concours s’arrêteraient.

La rédaction de PIGEON RIT déclare : « nous le regrettons d’autant plus que nous eussions pu éviter cette misère avant le début de la saison sportive ».

Si les dirigeants des Ets NATURAL étaient capables d’éviter ces misères, pourquoi ne pas le faire ou l’avoir fait en Belgique ?.

Les Ets Natural ont consacré quatre pages de leur revue, dont trois blanches …sur papier glacé d’un poids supérieur aux autres pages pour attaquer la Fédération Colombophile Française, sans la moindre preuve, sur base de « il paraît que… » sans même chercher à comprendre, ni à prendre le moindre contact avec notre Fédération.

Nous ne connaissons pas le motif de cette virulence incompréhensible, à moins que les raisons soient occultes et inavouables. Nous ne comprenons pas, non plus, pourquoi le texte de PIGEON RIT a été publié sur le site Internet de nos anciens opposants lors des dernières élections, 10 jours avant la parution de PIGEON RIT ???…. Que doivent penser nos pigeons de ces procédés de basse politique qui ne reculent même pas devant la récupération de la très grave situation de crise due au virus H5N1 pour diviser alors qu’au contraire il faudrait se mobiliser et unir toutes nos capacités matérielles, intellectuelles et surtout morales ? c’est peut-être pour cela que …PIGEON RIT …..
« LA COLOMBOPHILIE, UNE AMITIE SANS FRONTIERES », restons optimistes, même si certains n’inscrivent pas ce slogan dans leurs objectifs !
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